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Hussier de justice lettre

Par Aly274, le 08/01/2024 à 02:16

Bonjour voilà j'ai reçu une lettre de l'huissier expliquant que je doit payer avant le 9 janvier
sinon je ferai l'objet d'un saisi le problème c'est que ma paye à du retard que va t'il se passer
si je paye en retard ?

Par Marck.ESP, le 08/01/2024 à 08:13

Bonjour
L'huissier agit-il suite à une ordonnance judiciaire valant titre exécutoire, ou sur demande de
votre créancier ?
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